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L e Bassin d’Arcachon est aujourd’hui une lagune située sur l’ancien estuaire de 
la Leyre qui s’est refermé par une dérive littorale. Milieu de transition entre 

la mer et la terre, il est en constante évolution. Ses contours sont mobiles par 
nature et traduisent le combat de tous temps de deux titans : les forces terrestres 
de l’Eyre contre celles marines de l’Atlantique.
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L’exemple du delta de la Leyre
10 sites pilotes pour une gestion souple du trait de côte
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La Leyre

Evolution de l’estuaire de la Leyre dans l’histoire
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Comme dans les estuaires, la baie 
d’Arcachon, vaste étendue de 

côte plate protégée, permet aux 
sables vaseux et aux vases fines de 
se déposer concentriquement au 
rivage pour constituer des prés sa-
lés. Végétation rase du haut de l’es-
tran, première alliée de l’homme 
dans sa conquête de la terre sur 
la mer, les prés salés naissent de 
l’élévation presque imperceptible 
des sols marins par des sédimenta-
tions facilitées par une végétation 
pionnière.

Au XVIIème siècle, le delta de la 
Leyre n’échappe pas à ce phéno-
mène et se recouvre de ces prai-
ries iodées du bord de mer. Aussi 
appelé schorres, les prés salés sont 
naturellement submergés par la mer 
lors des grandes marées. La végé-
tation qui les recouvre s’est adap-
tée aux mouvements des marées 
et à la présence du sel. C’est là que 
les hommes viennent faire paître 
les moutons, ramasser des coquil-
lages, récolter des laisses de mer et 
tendre des filets. Les prés salés sont 
des zones de plus forte productivi-
té végétale et animale au monde. 

D’une diversité écologique toute 
particulière, ils foisonnent de vie. Ils 
servent de lieux de vie et de nour-
rissage à des espèces que l’homme 
peut exploiter et protègent le litto-
ral d’une manière irremplaçable en 
résistant à l’érosion physique des ri-
vages. En effet, les fonds très hauts 
des prés salés ainsi que la végéta-
tion qui les recouvre ont pour effet 
de freiner et d’amortir les vagues ou 
la houle à marée haute. L’ensemble 
de cet écosystème agit comme un 
tampon et un frein à la puissance 
des vagues. Il protège les rivages et 
l’arrière pays.

Carte de Claude Masse, 1708

Prés salés

En haut : un rivage nu.
En bas : la vasière et le schorre  
atténuent la houle 

vasière 
schorre 
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Au XVIIIème siècle, ces schorres naturellement étendus connaissent 
une forte régression due aux aménagements du littoral et aux en-
diguements réalisés par des propriétaires privés qui se mettent à 
aménager des marais salants pour exploiter les ressources de la 
mer. Le marquis de Civrac fit exécuter de gigantesques travaux 
pour endiguer 30 km de côtes. Les salines furent creusées à main 
d’homme. Des pieux de bois et des enrochements sont installés 
pour limiter les effets des marées et les submersions occasion-
nelles. L’eau de la Leyre ne circule plus de la même manière. Ainsi 
que l’écrit l’Abbé Baurein vers 1876 « Le quartier de Certes était 
placé ci-devant au bord du Bassin mais il est maintenant distant 
d’environ une demie lieue (environ 2,5 kilomètres). Ce n’est pas 
que l’eau de mer se soit retirée ; il ne faut attribuer ce changement 
de distance qu’aux travaux qui ont été faits sur le terrain que les 
eaux du Bassin découvrent à marée basse, et qui a été renfermé 
par des digues qui empêchent que les eaux ne montent aussi haut 
qu’elles faisaient autrefois ».
L’évacuation du sel se faisant par la mer, le port du canal de Certes 
était débordant d’activité. Mais rapidement vers la fin du XVIIIème 
siècle, entre le coût des travaux et celui du maintien des digues, 
les marais salants ne furent plus vraiment rentables. Après les avoir 
recreusés de 60 cm, ils furent reconvertis en réservoirs à poissons.

Des vestiges 
d’endiguement  
du XVIIIe siècle 
sont encore  
visibles aujourd’hui

Carte du delta  
de la Leyre  

par Belleym,  
1782
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Si au XIXème siècle, l’aquaculture fut florissante, ces milieux aména-
gés artificiellement passent par des périodes de forte ou très faible 
productivité. L’eau des bassins ne se renouvelle plus au rythme 
bi-quotidien des marées. Le renouvellement des eaux est irrégulier 
et insuffisant en quantités. La main d’œuvre devenant plus chère, les 
algues ne sont plus éliminées et les réservoirs ne sont plus désenvasés. 
Les algues sont en surproduction. Elles consomment beaucoup d’oxygène 
et dégagent des gaz toxiques en se décomposant ce qui entraîne une 
forte mortalité des poissons en particulier ! La productivité des réservoirs 
à poissons passe ainsi de 300 kg/ha/an en 1850 à 110 kg/ha/an au 
début du XXème siècle ! 
Certains propriétaires décident d’abandonner l’élevage. Les réservoirs 
à poissons sont délaissés et gagnés par des roselières. Les prairies en-
tretenues disparaissent au profit d’une lande. Les assauts de la houle 
sapent les digues à leur base et les ragondins les font s’effondrer en 
y creusant des galeries. Le delta de la Leyre retrouve par endroits son 
caractère originel.

L’exemple du delta de la Leyre
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De la nature conquise à la nature conquérante
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Depuis 1960, l’ensemble du Bassin d’Arcachon et du delta de la 
Leyre est considéré comme une zone humide de première impor-
tance à l’échelle internationale. Pour protéger cet espace remar-
quable de tout projet d’urbanisation, le Conservatoire du littoral 
achète en 1984 le domaine de Certes, en 1998 Graveyron puis en 
2002 l’île de Malprat avec comme objectif de réaménager ces mi-
lieux en allant dans le sens d’une prise de conscience des réflexions 
liées à l’élévation du niveau de la mer.
L’idée est notamment de ne pas restaurer les digues lorsqu’elles 
présentent des brèches. Alors, rien ne viendra contrer le processus 
naturel d’érosion de ces dernières afin de favoriser la réinstallation 
d’un marais maritime protecteur. 

Comme tous les marécages, ceux du delta vont pouvoir absorber 
l’excès d’eau déversé par la Leyre lors des crues et les restituer en 
période de sécheresse. Ils pourront empêcher que l’eau salée ne 
pénètre dans les nappes phréatiques qui alimentent en eau douce 
les habitations voisines. La reproduction d’espèces végétales et 
animales endémiques sera favorisée. Les matières organiques pro-
duites par les marais pourront fertiliser les espaces situés en aval. 
Pour le Domaine de Graveyron comme pour l’Ile de Malprat, les 
brèches constatées dans le système d’endiguement ont été laissées 
libres d’évolution. Les casiers hydrauliques envahis régulièrement 
par la mer ont changé de configuration en évoluant vers des sur-
faces de prés salés comme c’était le cas avant les aménagements 

L’exemple du delta de la Leyre

Graveyron, prés salés
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du XVIIIème siècle. Avec plus de 20 ans de recul, on constate que les brèches 
s’agrandissent peu (elle s’étend sur une largeur de 15 à 20 mètres actuelle-
ment). Aux alentours, la digue s’est transformée en un bourrelet qui s’est abais-
sé et élargi mais qui ne s’est pas effacé. A l’intérieur du casier hydraulique, un 
pré salé a rapidement colonisé les lieux et s’est régulièrement exhaussé : cet 
espace contribue désormais à absorber l’énergie de la lame d’eau. La qualité 
de l’eau s’est accrue car les polluants sont captés et filtrés par la végétation 
des prés salés. Des frayères pour la reproduction de nombreuses espèces de 
poissons se sont constituées.
Enfin, l’ensemble naturel aujourd’hui reconnecté à l’espace maritime consti-
tue la seule coupure verte entre des zones fortement urbanisées. Cette recon-
nexion rend aujourd’hui plus de services qui si les digues avaient été restaurées 
et va dans le sens d’une nécessaire adaptation au changement climatique.

L’exemple du delta de la Leyre

Brèche ouverte en 2015

Ile de Malprat


